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- BT : Base Travaux 

 

- CAB : Cabine 

 

- Canton  : La voie est divisée en portions, appelées sections de 
block ou cantons, dans chacune desquelles n'est normalement 
admis qu'un seul convoi. 

 

- CEM : Compatibilité Electro Magnétique 

 

- CSS : Central Sous-station 

 

- DBC : Détecteur de Boites Chaudes (Détecteur d’échauffement 
des essieux des convois) 

 

- Eclisse  : Pièce métallique servant, par paire et à l'aide de 
boulons ou de « clés » de serrage (pièce métallique rappelant 
la forme de la lettre « C »), à raccorder entre eux deux rails 
consécutifs, l'assemblage complet formant alors un joint. 

 

- ERTMS : European Rail Traffic Management Systèm : système 
européen de contrôle/d’espacement des trains  

 

- LGV EE : Ligne a grande vitesse Est Européenne (ou LN6), 
ouverte en juin 2007, relie la gare de Paris-Est à Baudrecourt 
en première phase. Elle est un élément de la magistrale 
européenne aboutissant à Budapest 

 

- Travelage  : ce terme correspond au nombre de traverse au 
kilomètre, variable mais généralement de 1666 traverses par 
km sur LGV et sur le Réseau Ferré National 

 

- Palée : Rangée de pieux (ou palplanches) en bois ou métal 
fichés en terre pour soutenir un ouvrage en terre ou en 
maçonnerie, permettant de former une bordure rigide lors de la 
confection d'ouvrages en excavation 

 

- PK : Point kilométrique 

 

- RTE : Réseau de Transport d’Electricité 

 
- THT : Très Haute Tension 

 

- TVM : Transmission Voie Machine : Système de signalisation 
« historique » assurant l’espacement des trains sur LGV. 
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Cette pièce technique présente les principales caractéristiques des 
équipements ferroviaires qui sont prévus pour permettre le passage 
des trains à grande vitesse sur la ligne nouvelle à grande vitesse 
en partie à voie unique entre Poitiers et Limoges 

1.1. Caractéristiques principales et 
interopérabilité 

La (les) voie(s) principales sont banalisées, c'est-à dire qu'elles 
peuvent être parcourues en sécurité et à grande vitesse dans 
chaque sens et sur chacune des voies. 

La LGV Poitiers-Limoges sera connectée au réseau existant à 
l’approche de Poitiers et Limoges. Les trains circulant sur la LGV 
proviendront de la LGV Sud-Europe-Atlantique en passant par la 
gare de Poitiers ; LGV pour laquelle la LGV Poitiers-Limoges peut 
être considérée comme un prolongement. En sa qualité d’extension 
du réseau primaire transeuropéen, la ligne à grande vitesse 
Poitiers-Limoges respecte également les exigences 
d'interopérabilité décrites dans les Spécifications Techniques 
d'Interopérabilité (STI). Celles-ci visent à permettre à tout train 
conforme de circuler sur tous les réseaux européens, grâce 
notamment : 

·  à l'écartement de voie au standard UIC (1435 mm), 

·  au gabarit ferroviaire à dégager, 

·  à un système de signalisation européen ERTMS niveau 2, 

·  à une électrification en courant alternatif 25 kV. 
 

L'exploitation de la ligne est centralisée. Les exploitations du trafic 
et de l'énergie sont assurées respectivement par l'intermédiaire 
d'un Poste de Commande à Distance (PCD) et d'un Central Sous-
Station (CSS). Leur localisation précise sera fixée dans les étapes 
suivantes d’étude. Une mutualisation avec le PCD et le CSS de la 
LGV SEA pourra également être envisagé. 

 

La ligne est électrifiée en 2 x 25kV et dispose de systèmes de 
télécommunication nécessaires à son exploitation, elle est 
notamment équipée de GSM-R (Global System for Mobile 
communication -  Railways). 

1.2. Infrastructure - Voie 
Le sous-système Infrastructure Voie comprend les installations 
fixes suivantes : 

·  La voie courante, qui assure hors les appareils de voie, les 
fonctions d'asservissement du véhicule, 

·  Les appareils de voie, qui permettent éventuellement de 
modifier la direction des véhicules. 

 

Ces installations sont définies en conformité avec le référentiel 
technique RFF-SNCF IN 3279 – Référentiel  Technique pour la 
réalisation des LGV, partie Equipements Ferroviaires - Tome EF1 : 
Voie Ferrée édition du 30-04-2006.  

Ce référentiel s’applique aux lignes nouvelles circulées par des 
trains de voyageurs à la vitesse maximale de 320 km/h avec une 
charge maximale de 17 tonnes/essieu.    

La solution de référence est la voie ballastée, équipée de rails 60 
E1 posés en longs rails soudés sur plancher béton et ballast.  

 

Les constituants de la voie conditionnant la sécurité des 
circulations font l'objet d'une homologation prononcée selon la NF 
F 00800. Des variantes de profils sont possibles.  

 

 
��� � Profil en travers type sur LGV à double voie 
 

1.2.1. Rail 

Le rail est assujetti à homologation. Il doit répondre à des 
caractéristiques très strictes, tant pour la voie courante que pour 
les appareils de voie : 

·  Un profil 60 E1 ; 

·  Une nuance de l’acier R260 ; 

·  Conforme à la norme NF EN-13 674. 

 

Les rails doivent être neufs sur les voies principales et de 
raccordement et peuvent être de réemploi sur les autres voies. 

Sur les voies principales, les rails sont livrés par train en barres de 
longueur 216 ou 396m, posées inclinées au 1/20ème, puis 
assemblées sur site en Long Rail Soudé (LRS) par soudure 
aluminothermique (par procédé conforme à la norme NF EN 
14730-1) ou par soudure électrique (après homologation selon NF 
EN 14587- 2). Les rails en LRS font l’objet d’une libération. 

Sur les voies de service, impasses, tiroirs et raccordements de 
service, des longs rails soudés peuvent être constitués par la 
soudure en voie par procédé aluminothermique de barres 
élémentaires de longueurs diverses sans être inférieures à 12 
mètres. 

La longueur minimale d'un long rail soudé est de 300 mètres. 
 
 

1.2.2. Ballast 

Le ballast doit répondre aux exigences de : 

·  La norme NF EN 13 450 : Granulats pour ballasts de voie 
ferrée, 

·  ERRI D182 / RP4 : Critères d’évaluation uniformes pour la 
qualité du ballast et méthodes d’estimation de l’état du ballast 
en voie. 

 

Les épaisseurs minimales de ballast à mettre en œuvre sous 
traverses au droit du rail le plus défavorable sont indiquées dans le 
tableau ci-dessous. 

 

Epaisseur minimale (1) 

Voie courante 
Appareil de 
dilatation 

Appareils de voie 

Sur Pont Rail 
(PRA) 

viaduc et radier 
de souterrain 

V  ³  270 km/h 30 cm 40 cm 

230 km/h �  V < 270 km/h 25 cm 35 cm 

170 km/h �  V < 230 km/h 25 cm 30 cm 

V < 160 km/h 20 cm 20 cm 

Voie de tiroir 15 cm 15 cm 
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La tolérance de mise en œuvre du ballast sous traverse est de -0 
cm, +2 cm, celle d'exécution des terrassements de la plate-forme 
étant fixée à -3 cm, +3 cm. 

 

Pour les voies principales à V ³  230 km/h, l'épaisseur nominale doit 
être augmentée de 10 cm sur : 

·  les tabliers d'ouvrages d'art, 

·  les radiers de tunnels et de tranchées couvertes, 

·  toute autre dalle. 

 

Sur voies principales, le profil de ballast à mettre en œuvre est un 
profil plein (au sein de l’ IN 0274) en alignement ou en courbe sauf 
cas cités dans les IN 3004 ou IN 3052, pour une application du 
profil renforcé.  
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��� �  Bourreuse introduisant du ballast sous lestraverse s 

 

1.2.3. Traverses 

Les traverses sont assujetties à homologation. 

L'écartement nominal des rails est fixé à la valeur de 1 435 mm. Il 
correspond à la distance entre les faces actives des champignons 
des rails, mesurée à une hauteur de 14,5 mm (+/- 0,5 mm) au-
dessous de la surface de roulement des rails. Le travelage nominal 
est de 1666 traverses au km, avec les tolérances suivantes : 

En voies principales, l'utilisation des traverses M450, M453 (rails de 
sécurité) et B450, actuellement homologuées suivant la NF EN 
13230 et la CT IG.EV 003 (provisoirement CPT d'octobre 2002) et 
marquées RFF, constitue la solution de référence. 

Les traverses alternatives proposées devront être homologuées, et 
notamment présenter une résistance transversale au moins 
équivalente à celle des produits de référence (classe 4 de l'IN 
3004). 

 

Nota : des traverses spéciales sont utilisées pour la pose de rails 
de sécurité, de détecteurs de boîtes chaudes (DBC). 

 

En voies de raccordement et d'évitement, les mêmes traverses 
doivent être utilisées. Pour les zones de quai, des traverses 
réduites M440, actuellement homologuées et marquées RFF, 
peuvent être utilisées. 

 

Sur voies de service, des traverses : 

·  bibloc ou monobloc de performances moindres: traverses 
B244, B440 ou M260, actuellement homologuées et 
marquées RFF ; 

·  bois, actuellement homologuées et marquées RFF, peuvent 
en outre être utilisées. Les traverses pour voie de service ne 
sont utilisables qu'à partir de l'aiguille de protection 
seulement. Entre l'aiguille de protection et le talon de 
l'appareil de VP, un armement pour VP doit être utilisé 

 

Le travelage nominal est de 1666 traverses au km, avec les 
tolérances suivantes : 

·  travelage homogène de 600 mm d'axe en axe avec tolérance 
de +/- 10 mm ; 

·  tolérance de +/- 10 mm sur l'équerrage ; 

·  à la pose le nombre de traverse au km doit être respecté à 
+/- 3 traverses. 

 

1.2.4. Systèmes de fixation 

Les attaches sont assujetties à homologation et doivent être 
conformes à  la NF EN 13481.  

En voies principales, le système d'attache de référence est le 
système “Fastclip” homologué. En voies de service, des attaches 
“Nabla” homologuées peuvent être utilisées. 

 

 

��� � Système de fixation rail-traverse sur LGV 

 

1.2.5. Appareils de voie 

Les appareils de voie sont assujettis à homologation. 

Les appareils de voie sont du type sans graissage et à réchauffage 
électrique. Les appareils de voie sur la section courante (V > 230 
km/h) doivent impérativement être à pointe de cœur mobile. 

Sur les sections et les lignes de raccordement où la vitesse 
maximale est inférieure ou égale à 230km/h, des appareils avec 
cœur à pointe fixe peuvent être utilisés. 

Les caractéristiques techniques des appareils répondent aux 
prescriptions fonctionnelles de la STI Infrastructure. 

Les appareils seront incorporés en voie directe dans le LRS 
encadrant et si possible en voie déviée. 

Ils sont posés exclusivement en alignement et en déclivité 
constante. 

Les appareils de voie à pointe mobile seront en rail 60 E1, les 
parties usinées des aiguillages et des cœurs seront en rails 60D. 
Les aiguilles, les pointes mobiles des cœurs de croisement et de 
traversée des appareils de voie doivent être munies de dispositifs 
d'immobilisation et de verrouillage. 

 

A ce stade des études, les vitesses de franchissement des 
appareils de voie ne sont pas toutes fixées. L’ensemble des ADV 
sélectionnés (raccordement, voie d’évitement, …) par les études 
d’exploitation respecteront les prescriptions de l’IN correspondant, 
ainsi que la  STI Infrastructure. 

 

Les postes de changement de voie sont strictement limités à 
l’entrée et à la sortie de (des) évitements positionnés sur la voie 
unique à grande vitesse. Leur nombre dépendra fortement des 
longueurs et des hypothèses de robustesse. Compte tenu de la 
courte distance de double voie à chaque extrémité de la LN (20 km 
environ), il n’est pas nécessaire de les équiper de Point de 
Changement de Voie (PCV). 

 

1.2.6. Eléments spécifiques liés à l’environnement 

1.2.6.1. Les appareils de dilatation pour ouvrages d’art 

Le nombre et le positionnement des Appareils de Dilatation seront 
déterminés en fonction du schéma fonctionnel des ouvrages. Des 
détails supplémentaires seront donc fournis dans les étapes 
ultérieures d’étude. 

Tout ouvrage d'une longueur totale supérieure ou égale à 90m fait 
l'objet d'une étude afin d'éviter la pose d'appareils de dilatation 
(AD). Ces appareils constituent des points singuliers de 
maintenance; il faut donc rechercher à en limiter la pose dans la 
mesure du possible en interface avec les études Génie Civil. 

Les appareils de dilatation sont du type sans berceau, modèle 
2002, à ouverture de 600mm. Ils sont composés de deux demi-
appareils de dilatation séparés par une longueur de voie 
intermédiaire posée sur traverses béton formant un point fixe et 
donc destinée à servir d'ancrage à l'ensemble. 

 

1.2.6.2. Les rails de sécurité 

Conformément au référentiel IN 0201, des rails de sécurité seront 
installés dans les zones où les conséquences d'un véhicule déraillé 
risqueraient d'être aggravées en raison de la configuration locale 
(présence de palées provisoires ou définitives à moins de 3,05m de 
la voie, franchissement d'un cours d'eau important, d'une voie 
ferrée ou d'une voie routière à circulation importante, présence 
d'habitations denses au pied d'un ouvrage d'art), sur les ouvrages 
d'art ballastés dont la longueur de tablier est supérieure à 50m et 
sur toute la longueur des appareils de dilation. 

Les rails de sécurité sont constitués de barres élémentaires 
éclissées, avec jeux de dilatation normaux. Ils sont fixés 
directement aux traverses béton monobloc du type M453 PI. Le rail 
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de sécurité se trouve, par construction, à une distance de 0,360m à 
0,370m du rail de roulement, à l'intérieur de la voie. Les extrémités 
du rail de sécurité sont rabattues vers l'axe de la voie par coudage 
et taillées en biseau pour éviter leur accrochage par des pièces 
trainantes. 

La création de joint isolant sur le ou les rails de sécurité est 
imposée au droit des joints électriques ou des joints isolants collés 
(JIC). De plus la continuité électrique du ou des rails de sécurité 
devra être interrompue au maximum tous les 500m par la mise en 
place de joints isolants, afin de limiter les effets de l'induction 
électromagnétique. 

 

1.2.6.3. Les joints de garde ballast 

Les extrémités mobiles des ouvrages des tabliers d'ouvrages d'art 
de plus de 90m de longueur dilatable sont équipées de joint garde-
ballast. 

 

1.3. Signalisation 
1.3.1. Signalisation 

1.3.1.1. Généralités 

Le référentiel technique applicable à la signalisation est l'IN 3279 -  
Référentiel Technique pour la réalisation des LGV, partie 
Equipements Ferroviaires - Tome EF4 : Signalisation édition du 30-
04-2006. 

 

1.3.1.2. Caractéristique des cantons 

La LGV se compose, sur une très grande partie de son parcours, 
d’une voie unique, jalonnée de 2 évitements intermédiaires. Le 
débit de la ligne permis par cette disposition dépendra très 
fortement de l’enchaînement des circulations dans le même sens 
de circulation (batteries de plusieurs trains), ou de sens contraire. 
Les performances permises par cette voie unique pourraient donc 
potentiellement s’éloigner de celles admises sur la voisine SEA 
(débit théorique de 12 trains /heure pour la vitesse de 300 km/h en 
marche de base avec une marche type à 285 km/h). 

Il n’est pas envisagé de positionner de gare intermédiaire entre les 
deux extrémités. Par contre, le découpage signalisation tient 
compte de la mise en place de deux évitements intermédiaires sur 
la ligne. 

 
Sur cette voie unique, le découpage des cantons sera optimisé 
pour une performance identique dans les deux sens de circulation. 
 

 
��� �  Repère de signalisation sur LGV 

 

1.3.1.3. Système d’espacement 

Dans le domaine de la signalisation la STI “contrôle/commande” fait 
obligation à l'infrastructure de recevoir les trains équipés du 
système ERTMS. A ce titre la LGV Poitiers-Limoges sera équipée 
du système de signalisation ERTMS Niveau 2 incluant le système 
GSM-R.  

Par ailleurs, il est envisagé sur le projet de la LGV SEA d’installer le 
système TVM 300 en superposition à l’ERTMS N2. Ce choix est 
justifié par la possibilité de faire circuler les rames du parc TGV 
Atlantique sans nécessiter leur mise à niveau en TVM430. 

Le choix du type de signalisation superposé à l’ERTMS N2 sera 
réalisé en cohérence avec le choix effectué sur la LGV SEA, 
sachant que des alternatives sont autorisées dans l’IN3279 – tome 
4 : ERTMS N2 + TVM430 (comme sur la LGVEE ou la LGV Rhin 
Rhône) ou ERTMS N2 seul. 

 

1.3.1.4. Système d’enclenchement 

Le système d’enclenchement employé sera un système 
d’enclenchement informatisé, tel que requis par l’IN3279. 

Le système d’enclenchement permet : 

- le contrôle du mouvement des trains, en sécurité, sur le réseau, 

- la commande et le contrôle de tous les équipements de 
signalisation en campagne (circuits de voie, aiguilles, signaux, etc) 
suivant les consignes provenant du poste d'exploitation (PCD) et 
l’état des éléments en campagne (circuits de voie occupé, alarme 
lié à un détecteur,…). 

 

1.3.1.5. Signalisation complémentaire au sol 

En complément du système ERTMS N2, des équipements de 
signalisation au sol sont installés : 

·  Signaux lumineux en entrée et sortie de domaine aux 
interfaces avec les lignes classiques, 

Au niveau des raccordements avec les lignes classiques à 
signalisation lumineuse, le système d’enclenchement 
commande les signaux lumineux d’entrée ou de sortie de la 
LGV. 

·  Repères F ou Nf pour limiter les cantons, 

Les repères sont des voyants réflectorisés matérialisant des 
limites de cantons. Les repères peuvent être de type 
franchissable (équipés d’une plaque F) ou non franchissable 
(équipés d’une plaque Nf). 

Les repères franchissables peuvent être franchis par un train 
dont le conducteur a reçu une information d’arrêt sur son 
afficheur en cabine. Le conducteur peut, après arrêt devant 
le repère, franchir celui-ci en observant la marche à vue 
jusqu’à l’affichage en cabine d’une indication plus permissive. 

Les repères non franchissables ont pour fonction principale la 
protection des zones comportant des appareils de voie (sauf 
dans le cas où ils sont uniquement liés aux DBC). Les 
repères Nf sont équipés d’un feu blanc de manœuvre 
autorisant leur franchissement. En l’absence de l’allumage du 
feu blanc, le conducteur ne peut pas franchir ce type de 
repères avec une indication d’arrêt en signalisation de 
cabine. 

·  Jalons de manœuvre, 

Les jalons de manœuvre permettent d’effectuer des 
manœuvres de refoulement. Ils sont également équipés d’un 
feu blanc de franchissement. 

·  Caissons lumineux ou pancartes pour la signalisation relative 
à la traction électrique (baissez panto et coupez courant) et 
les indications d’entrée et sortie de ligne (pancarte CAB et 
CAB barré)   . 

 
 

1.3.1.6. Dispositifs de protection 

La vitesse des circulations sur LGV interdit toute pénétration du 
personnel dans la “zone dangereuse”. Pour assurer la protection 
des obstacles, du personnel et des travaux, il y a lieu de mettre en 
place des dispositifs spécifiques. 

 

a) Commutateurs de protection 

Cette protection est assurée par des commutateurs disposés le 
long de la ligne de chaque coté des voies. 

b) Zones élémentaires de protection (ZEP) 

L'ensemble d'une LGV est découpé en ZEP. Les protections sont 
assurées par l'agent circulation. La commande de protection interdit 
l'accès à la partie de voie protégée. 
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c) Dispositions techniques de protection 

Des commutateurs dénommés ZEP V, à l'usage exclusif des 
agents effectuant les travaux, sont installés le long de la ligne. 

d) Protection globale dans un intervalle 

Le dialogue de commande de protection globale à l'usage de 
l'aiguilleur permet de commander la marche à vue sur la totalité 
d'un intervalle, voie par voie. 

e) Limitations de vitesse commandées par commutateu rs 

Pour permettre la mise en place de limitations de vitesse 
temporaires ou pour assurer la protection du personnel, des 
commutateurs sont installés dans les vestibules des centres 
d'appareillages. Ces commutateurs permettent de limiter la vitesse 
à 80 km/h ou 160 km/h. 

f) Limitations de vitesse commandées par dialogue 

Pour permettre la commande de ralentissement des circulations, 
sur une étendue géographique importante, l'agent circulation a la 
possibilité de commander des limitations de vitesse globales à 160 
km/h ou à 220 km/h par dialogue. 

 

1.3.1.7. Détecteurs 

Les éléments permettant de prendre en compte les arrêts et 
limitations de vitesses nécessités par les risques liés à 
l'environnement devront être intégrés ultérieurement : 

·  ponts routes nécessitant l'implantation de “détection de 
chutes de véhicule” ; 

·  stations de pompage ou de relevage des eaux nécessitant 
l'implantation de “détection de plate forme inondée” ; 

·  étude météo permettant de déterminer les protections à 
réaliser pour assurer la sécurité des circulations afin de 
prévoir soit l'installation de protection (type brise vent etc.…) 
soit la mise en place d'un système de “détection des vents 
latéraux” qui permet de ralentir les trains si nécessaire, 

·  détecteurs sismiques et d’alerte chimique si des zones à 
risques sont traversées. 

 

L'action des détecteurs de boîtes chaudes (DBC) sur la 
signalisation sera établie sur la base d'une vitesse commerciale de  
320 km/h. 

La position des capteurs et des point d’arrêt DBC seront 
positionnés afin d’assurer l’arrêt des trains alarmés sur la LGV 

 

1.3.1.8. Pk des équipements 

L'emplacement des équipements ne sera communiqué que dans 
les phases ultérieures d’étude. Les quantités et emplacements 
définitifs seront à confirmer en fonction des études 
complémentaires et de l'architecture proposée. 

 

1.4. Installations fixes de traction électrique (IF TE) 
et Equipements d’Alimentation de la Ligne 
Electrifiée (EALE) 

1.4.1. Alimentation électrique 

L'alimentation en énergie électrique de la LGV est assurée à partir 
du Réseau de Transport en Energie (RTE). L'électrification de la 
ligne et de ses raccordements en 25 kV - 50 Hz, est conçue pour 
permettre à terme une vitesse potentielle de circulation jusqu’à 350 
km/h. 

Une étude en étape 2 devra conclure sur le nombre et le 
positionnement idéal des sous-stations de traction électrique 
nécessaire pour assurer l'alimentation de la LGV. Pour une 
configuration de ligne de 115 km maximum, avec une section 
importante à voie unique, l’alimentation de la ligne en énergie 
pourrait être assurée par deux sous-stations. 

L’aire d'étude est traversée par des lignes THT1. Le positionnement 
de la ou les sous-stations n’est pas différenciant à ce stade 
d’étude. Une nouvelle étude d'alimentation en énergie électrique de 
la ligne nouvelle, réalisée par RTE, permettra, dans une étape 
ultérieure d’étude, de définir pour chaque localisation de sous-
station envisagée, différentes solutions techniques de 
raccordement. 

Le référentiel technique applicable à l'alimentation électrique est 
l'IN 3279 - Référentiel Technique pour la réalisation des LGV, partie 
Equipements Ferroviaires – Tome EF3A : EALE édition du 30-04-
2006. 

1.4.2. Sous-stations 

Les installations des sous-stations comportent les tranches 
suivantes : 

·  une tranche THT assurant l'interface entre le réseau RTE et 
la distribution 225 kV ou 400 kV ; 

·  des transformateurs traction HTB / HTA produisant le 25 kV ; 

·  une tranche distribution énergie de traction alimentant la 
caténaire en 25 kV ; 

·  une tranche BT auxiliaire transformant la HTA ou le 25 KV en 
230 V et alimentant les sources autonomes et les auxiliaires 
des sous-stations ; 

·  une tranche contrôle / commande (SCADA) assurant : 

o la gestion, la supervision et l'exploitation en local des 
équipements, 

o l'interface avec le CSS pour la conduite à distance, 

o les protections. 
 

Le choix de la mise en œuvre de poste en V se fera en fonction 
d'une part de la puissance nécessaire à l'alimentation de ligne et 

                                                 
1 Les réseaux THT sur l’aire d’étude ont été recensés dans la pièce PT B3 : 
« Présentation des contraintes techniques de l’aire d’étude ». 

d'autre part des performances requises à l'interface du réseau 
d'alimentation. Si nécessaire, des systèmes de compensation 
seront mis en œuvre. 

Il conviendra de définir précisément le dimensionnement des sous-
stations, qu'il conviendra de confirmer en fonction des conditions de 
trafic, des caractéristiques du matériel roulant, du tracé et des 
objectifs fonctionnels définitifs. 

 

 

��� �  Sous-station de LGV 

 

1.4.3. Postes de traction 

Les postes de traction comprennent : 

·  les postes de ligne  (continuité entre sous secteurs et / ou 
sections élémentaires). Ils sont réalisés sur supports 
indépendants des caténaires (non clôturés) 

·  si nécessaire, des postes de mise en parallèle  avec 
autotransformateurs. Ceux-ci sont clôturés et équipés 
comme suit : 

o des autotransformateurs 2 x 25 kV (généralement 
deux), 

o d’une tranche distribution énergie de traction 
alimentant la caténaire en 2 x 25 kV, 

o d’une tranche BT auxiliaire transformant le 25 kV en 
230 V et alimentant les sources autonomes et les 
auxiliaires des sous-stations, 

o d’une tranche contrôle / commande (SCADA) assurant 
l'interface avec le CSS pour la conduite à distance, 

o des protections. 

 

1.4.4. Section de séparation 

Les sections de séparation devront être identifiées, après avoir fixé 
le tracé définitif entre les deux extrémités de la ligne. 
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1.4.5. Sécurité électrique 

Les sous-stations, les postes de traction et les sections de 
séparation intègrent la sécurité du personnel d'exploitation et du 
matériel. Les circuits et matériels des sous-stations, des postes de 
traction sont protégés de telle façon qu'ils ne puissent être 
endommagés ou susceptibles de produire des dommages à 
l'environnement. Ils sont équipés de dispositifs de protection 
coordonnés entre eux et avec les dispositifs amont et aval. Ces 
dispositifs permettent d'isoler la partie en défaut. 

Des verrouillages réalisés soit mécaniquement soit électriquement 
assurent également une protection physique de toute l'installation. 
On trouve des verrouillages de position, de manœuvre ou d'accès. 

D'une manière générale, les installations et leurs équipements 
répondent aux normes, recommandations ou directives générales 
en vigueur. 

Des départs 25kV identifiés seront dédiés à l'alimentation des 
boucles de dégivrage des caténaires. Ces départs comprendront 
une protection différentielle de courant en addition des protections 
ci-dessus décrites. 

Les sous-stations comportant un départ de dégivrage, seront 
équipées d'un sectionneur de mise au rail de la caténaire. 

 

1.4.6. Caténaire 

La caténaire (25 kV - hauteur du fil de contact à 5,08m) est conçue 
pour permettre une vitesse de circulation jusqu’à 350 km/h. Elle est 
du type SNCF V 350 km/h et respecte les prescriptions du 
référentiel technique IN 3279 – Référentiel Technique pour la 
réalisation des LGV, partie Equipements Ferroviaires - Tome EF3B 
: Caténaires édition du 30-04-2006. 

La caténaire est de type polygonal. Elle est suspendue, verticale et 
ne comporte pas de suspension Y. 

Elle est constituée d'un fil de contact en cuivre allié de 150 mm² 
suspendu à un câble porteur bronze de 116,24 mm² par 
l'intermédiaire de câble pendule. 

L'ensemble est maintenu en position par un armement métallique 
fixé sur un support vertical. Les supports des poteaux métalliques 
protégés par galvanisation à chaud.   

La stabilité de la structure est calculée de telle manière que, tant 
sous l'effet des charges permanentes que des efforts engendrés 
par la pression du vent, la géométrie de la caténaire ne sorte pas 
des limites admises par les euro-codes et la législation française. 

Tous les éléments métalliques de la structure des massifs doivent 
être connectés à la terre du système de traction. 

La hauteur du plan de contact à la suspension est constante et 
égale à 5,08m conformément à la STI Energie. Afin d'assurer la 
tension mécanique du fil de contact et du câble porteur, la 
caténaire est régularisée par des appareils tendeurs et maintenue 
par des points fixes (anti-cheminements). 

Afin de respecter le schéma d'alimentation, elle comprend 
également des sectionnements et des sections de séparation de 
phases. 

 

 

 

��� �  Pose de caténaire sur LGV 

 

Un système de retour courant de traction et de mise à la terre 
permet d'assurer les fonctions suivantes : 

·  retour en toute sûreté du courant de traction avec réduction 
du courant dans le sol ; 

·  contrôle du potentiel pour éviter des tensions inadmissibles 
en cas de contact accidentel pendant le service et en cas de 
court-circuit ; 

·  limitation des perturbations inductives dans les câbles de 
signalisation et de télécommunications posés parallèlement à 
la caténaire ; 

·  déclenchement assuré des protections en cas de rupture du 
fil de contact et contact avec des parties non actives. 

 

La mise à la terre des poteaux est coordonnée avec les conditions 
requises par la technique de signalisation, et ne doit pas gêner les 
opérations de maintenance. 

 

1.4.7. Compatibilité électromagnétique 

Le référentiel technique applicable à la CEM est l'IN 3279 - 
Référentiel Technique pour la réalisation des LGV, partie 
Equipements Ferroviaires - Tome EF3C : Compatibilité 
électromagnétique édition du 30-04-2006. 

Les perturbateurs potentiels sont : 

·  l'alimentation de la LGV, 

·  les lignes Haute Tension (B) de RTE. 

 

Les potentiels perturbés sont : 

·  la ligne ferroviaire (vis-à-vis des circuits RTE), 

·  les lignes France Télécom, 

·  les conduites de gaz, 

·  les divers riverains de la ligne (usines, aérodromes, etc.), 

·  Les réseaux identifiés dans ce niveau d’étude sont donnés à 
titre informatif. 

Il conviendra de vérifier l'exhaustivité des listes fournies. 

 

1.4.7.1. Réseau RTE 

Le recensement des lignes RTE est réalisé sur l’aire d’étude 
Poitiers-Limoges. Ces lignes sont visibles sur les plans de situation 
géographique des Pièces Techniques. 

 

1.4.7.2. Réseau France Télécom 

La limite d'étude des réseaux France Télécom devra porter sur une 
bande de 3000m de part et  d'autre de la voie ferrée. 

Il conviendra dans la suite des études d'effectuer un recensement 
précis auprès de France Télécom et d'identifier avec ces derniers 
les mesures de protection à mettre en œuvre. 

 

1.4.7.3. Conduites de gaz 

La limite d'étude devra porter sur une bande de 500 m de part et 
d'autre de la voie ferrée. Il conviendra dans un premier temps de 
recenser les concessionnaires de réseau de gaz impactés par le 
projet de ligne. Dans une étape suivante, on cartographiera à 
l’échelle appropriée les réseaux concernés. 

 

1.4.7.4. Autres riverains 
Il conviendra de lister l’ensemble des impacts générés par la ligne 
sur les populations locales préexistantes. Des repérages 
cartographiques produits sur la base des documents d’urbanismes 
ciblés (PLU par exemple) pourront permettre cette analyse. 

1.5. Télécommunications et Télésurveillance 
Le référentiel technique applicable aux télécommunications est l'IN 
3279 – Référentiel Technique pour la réalisation des LGV, partie 
Equipements Ferroviaires - Tome EF2 : Télécommunications 
édition du 30-04-2006. 

L'exploitation de la ligne LGV est centralisée. Les points de 
télécommande pour l'exploitation du trafic et pour l'exploitation de 
l'énergie ne sont pas situés sur la ligne mais sont intégrés au Poste 
de Commande à Distance (PCD) et au Central Sous Stations 
(CSS). 

De plus, l'ERTMS Niveau 2 nécessite la constitution d'un système 
GSM-R d'une disponibilité suffisante pour cette application. Ce 
réseau de radio - téléphone doit permettre la communication dans 
la bande de fréquence GSM attribuée aux entreprises ferroviaires 
baptisée GSM-R. 

Les installations de télécommunication fourniront des liaisons de  
télécommande des différentes installations de la ligne et les 
moyens de communications filaires et radio nécessaires à 
l'exploitation de la ligne. Ces liaisons sont sécurisées. 
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Ces installations s'appuient sur un réseau de transmission 
fédérateur qui fournit les différentes liaisons et supporte les 
réseaux applicatifs suivants : 

·  Transmission de données : ce réseau comprend les câbles 
de télécommunications (câble homogène à fibres optiques 
desservant les points particuliers de la ligne postes 
signalisation, postes traction, guérites radio, etc.), les câbles 
de desserte (fibre optique ou cuivre reliant les équipements 
en pleine ligne), les câbles de raccordement situés sur les 
tronçons de raccordement. Ce réseau est raccordé au 
réseau de transmission de RFF présent sur le Réseau Ferré 
National. 

·  Radio Sol - Train : le système est basé sur le GSM-R. 

·  Téléphonie ferroviaire et commutée : des liaisons 
spécialisées pour des fonctions d'exploitation particulières, 
des lignes diverses ou dédiées à la maintenance équipent la 
LGV. 

 

La ligne sera équipée d'un système de télésurveillance des 
installations fixes. Ce système assure l'acquisition, la génération, la 
concentration, l'archivage et la distribution des informations utiles à 
la réalisation et au pilotage des opérations de maintenance 
(maintenance prédictive). 

Le système fait l'acquisition des informations élémentaires au 
niveau des centres d'appareillages et assure différents étages de 
concentration de données au niveau de chaque poste. Le système 
est compatible à chaque niveau de concentration des données 
avec le “système informatisé d'aide à la maintenance” de la SNCF. 

Le système est consultable au niveau de chaque centre 
d'appareillage ou poste, des locaux des équipes de maintenance, 
des locaux de l'établissement équipement et du réseau commuté 
par les agents chargés de la maintenance. L'ensemble des 
informations de la ligne est accessible depuis tout point de 
concentration supérieur ou égal aux postes. 

Les installations de sécurité et de signalisation sont toutes 
équipées de systèmes de télésurveillance. Les informations de 
télésurveillance sont renvoyées sur : 

·  le centre de supervision des télécommunications pour celles 
concernant les transmissions et GSM-R, 

·  un centre de supervision actuellement à l'étude sur l'ouest de 
la France pour les autres informations. 

 

1.5.1. Conduite des automatismes et des protections 

Chaque site, poste de transformation ou sous-station de traction, 
aura son propre système local de conduite d'automatismes et de 
protections. Le système local SCADA (Supervisory Control And 
Data Acquisition) sera connecté au réseau de transmission du 
domaine ferroviaire assurant la communication avec le CSS, par un 
système TC/TK (TéléCommande / TéléKontrôle).  

 

Modes de conduite : les installations d'alimentation seront 
conduites selon les modes suivants : 

·  à distance depuis le Central Sous Stations ; 

·  en local, depuis l'interface homme / machine constitué d'un 
TCO ou d'un système sur écran présentant le schéma 
unifilaire de l'installation et équipé des commandes et des 
signalisations. 

 

En mode de conduite centralisée, qui est le mode normal 
d'exploitation, les postes de transformation et les sous-stations 
seront commandés et surveillés depuis le Central Sous Stations 
(CSS). 

En cas de maintenance, de défaillance du CSS ou du réseau de 
télétransmission, chaque site (poste de transformation ou sous-
station) pourra être géré et surveillé en local. 

La sélection du mode de conduite d'un site se fera par une 
commande local / distance. En cas de défaillance ou pour des 
besoins de maintenance, les actionneurs seront également 
manœuvrables à partir de commandes disponibles en face avant 
des commandes des appareillages eux-mêmes. 

Cette architecture des modes d'exploitation : conduite centralisée, 
conduite locale et conduite à pied d'oeuvre permettra d'atteindre le 
niveau de  disponibilité et de sécurité d'exploitation nécessaire à un 
fonctionnement fiable de l'alimentation électrique. 

 

1.5.1.1. Central sous-station (CSS) 
La solution de référence pour la LGV Poitiers-Limoges pourrait être 
associée au dispositif entrevu pour la LGV SEA, c'est-à-dire 
l'insertion de la conduite des IFTE dans le Central Sous Station 
prévu à Tours. L’étape 2 des études permettra d’approfondir 
l’analyse sur ce point. 
 

Une architecture informatique de type PIRATE équipée de la 
Consignation Automatique des travaux (CODA) prévue en interface 
avec le module MGPt du PCD sera installée. 

Avec ces hypothèses, le CSS (partie LGV SEA  phase 1 + Poitiers-
Limoges) comprend : 

·  la salle exploitation équipée de 2 Postes Opérateurs “PO” 
[tables Régulateurs Sous-Stations (RSS)] et d'un Tableau de 
Contrôle Optique (TCO passif) ; 

·  le système informatique de type PIRATE (Poste Informatisé 
de Régulation Appliquée à la Traction Électrique) + CODA 
(Consignations à Déclenchement Automatique) ; 

·  les équipements d'alimentation (atelier d'énergie et armoires 
de distribution) ; 

·  les équipements de communication (armoires distribution des 
circuits, armoires SC (Station de Communication) et 
modems). 

·  Les différentes liaisons suivantes : 

o lignes de transmission pour la communication avec les 
installations distantes PA (Poste Asservi) ; 

o liaisons téléphoniques : alarmes, régulation, téléphone 
automatique, radio sol/train, … ; 

o liaison RNIS (Réseau Numérique à Intégration de 
Services) pour la télémaintenance du SI (Système 
Informatique) ; 

o liaison MGPT pour les Consignations à Déclenchement 
Automatique (CODA). 

 

 
��� �  Central sous-station 

 

1.5.1.2. Poste de commande à distance (PCD) 

L'exploitation de la ligne nouvelle sera réalisée depuis un Poste de 
Commande à Distance (PCD) unique qui télécommande l'ensemble 
des installations en ligne. 

L'analyse fonctionnelle du projet SEA a prévu la localisation d’un 
PCD nouveau gérant l’intégralité de la LGV SEA (phase 1 et 2) à 
Bordeaux dans le même bâtiment que le poste de commande de la 
zone d'activité ferroviaire de Bordeaux. Dans la mesure où la LGV 
Poitiers-Limoges constitue une ramification à grande vitesse de la 
LGV principale SEA (branché au tronçon phase2), on pourrait 
envisager le pilotage à distance dans les mêmes locaux. L’étape 2 
des études permettra d’approfondir l’analyse sur ce point. 

Le PCD comprend une interface homme - machine constitué 
d'outils informatiques et d'images de contrôle optique permettant la 
commande des installations à travers une architecture normalisée 
de type MISTRAL. 

Le PCD commande l'ensemble des installations de la LGV à 
l'exclusion des soudures des raccordements sur les lignes 
classiques exploitées. 
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1.5.1.3. Postes locaux (satellites) 

Les postes de signalisation en ligne seront de type “informatique” 
et désignés “SEI” (Système d'Enclenchements Intégrés). Ils sont 
répartis le long de la ligne en fonction des besoins fonctionnels au 
niveau des PCV, PCVE et des bifurcations. En pleine ligne les 
contraintes techniques liées aux équipements utilisés entraînent la 
réalisation de Centres d'Appareillages Intermédiaires désignés 
“CAI”. 

Les postes de signalisation sont télécommandés depuis le PCD. 
Des modules Système Informatique d'Aide à la Maintenance 
(SIAM-ST) recueillent les informations nécessaires à la 
télésurveillance et à la maintenance corrective et préventive 
(alimentations, aiguilles, circuits de voie, …). 

 

Ils sont complétés de modules propres à chaque poste 
d’enclenchement (Systèmes Informatiques Locaux d'Aide à la 
Maintenance dits SILAM avec un Système Informatiques Central 
d'Aide à la Maintenance dit SICAM au PCD) et d'un Système 
d'Aide à la Maintenance dit SAM pour ERTMS. 

 

1.5.1.4. Commande sol-bord 

Le système de signalisation Sol - Bord de la LGV Poitiers-Limoges 
sera le système ERTMS Niveau 2 éventuellement de la TVM 300 
ou TVM 430, selon l’équipement de la ligne SEA. 

Le système de transmission voie-machine “TVM Nouvelle 
Génération“ est un système de signalisation sol-bord reposant sur 
une transmission continue et ponctuelle. 

Il utilise deux vecteurs d'information : 

·  une transmission continue par modulation de fréquence des 
porteuses des circuits de voie UM71 pour l'occupation de la 
voie, 

·  une transmission ponctuelle par Emetteur Ponctuel 
d'Information (EPI). 

 

De ces messages, le système bord embarqué en déduit le taux de 
vitesse autorisé ce qui permet également de disposer d'un contrôle 
de vitesse. 

Quand une ligne LGV fait partie du Schéma Directeur du réseau 
européen des trains à grande vitesse, elle doit à ce titre être 
interopérable et respecter les exigences décrites dans les 
Spécifications Techniques d'Interopérabilité (STI). 

Dans le domaine de la signalisation la STI “contrôle - commande” 
fait obligation à l'infrastructure de recevoir les trains équipés du 
seul système “European Railways Traffic Management System” dit 
ERTMS. 

Les messages échangés entre les trains et les installations au sol 
sont transmis par un réseau Radio GSM-R qui doit donc 
nécessairement couvrir l'ensemble de la LGV ainsi que les 
soudures avec les lignes classiques pour permettre l'armement du 
système. 

Les équipements des postes de signalisation fournissent les 
informations nécessaires au système ERTMS Niveau 2 via des 

liaisons avec les Radio Blocks Centres (RBC). Un RBC peut 
couvrir un ou plusieurs postes selon le nombre d'informations à 
traiter. Un Système d'Aide à la Maintenance est associé. 

 

1.5.1.5. Installations de détection 

a) Détecteurs de boites chaudes 

La surveillance de l'évolution des températures des boîtes 
d'essieux des circulations TGV est assurée par le système central 
de détection de boîtes chaudes (DBC). 

Les informations nécessaires sont récoltées à partir de détecteurs 
installés à intervalles réguliers le long de la LGV (pas maximum de 
30km). 

 

b) Détecteurs de vents latéraux 

L'étude des vents traversiers à mener peut conduire à installer :  

·  des ouvrages physiques de protection (intégrés au génie civil 
de la LGV), 

·  des détecteurs de vents latéraux associés à des 
automatismes dits DVL agissant directement sur la 
signalisation. 

 

c) Détections sismiques 

En fonction des résultats des études restant à mener, des 
équipements de détection sismiques semblables à ceux mis en 
œuvre dans le cadre du TGV Méditerranée seront éventuellement 
réalisés. 

 

d) Alertes techniques 

Des alarmes sont à la disposition des agents chargés de la 
maintenance des installations de signalisation (défaut de tension 
EDF, défaut d'alimentation, détection de chute de véhicule, ...). 

 

e) Protection contre le vandalisme des postes 

Les installations sensibles seront équipées de protection contre le 
vandalisme. Une détection d'intrusion est installée a minima. 

 

1.5.1.6. Equipement des postes et CAI 

L'ensemble du matériel nécessaire à la réalisation d'une installation 
sur ligne nouvelle est regroupé dans des bâtiments dans lesquels 
sont installées :  

·  les installations de signalisation (y compris armoires de 
matériel informatique), 

·  armoires DBC et DVL, 

·  certaines installations de télécommunications, 

·  les armoires d'alimentation modulaires, 

·  un “vestibule” comprenant des installations téléphoniques 
(notamment pour le relier au PCD et au CSS), les 

commutateurs de limitation de vitesse ainsi que les 
commutateurs de réchauffage, le coffret alimentation et 
éclairage. 

 

De plus les transformateurs 25 000 V / 420-360 V, raccordés sur la 
caténaire et destinés à assurer le réchauffage des aiguillages et le 
secours de l'alimentation des postes, sont installés à proximité des 
postes et des CAI. 

Les salles d'appareillage seront climatisées afin de respecter les 
conditions de mise en œuvre des équipements de signalisation 
définies dans le cahier des charges des produits et systèmes de 
signalisation. 

 

1.5.1.7. Télésurveillance 

La ligne sera équipée d'un système de télésurveillance des 
installations fixes, fonctionnellement indépendant de celles-ci. 

Il assure l'acquisition, la génération, la concentration, l'archivage et 
la distribution des informations utiles à la réalisation et au pilotage 
des opérations de maintenance (maintenance prédictive). 

Le système fait l'acquisition des informations élémentaires au 
niveau des centres d'appareillages et assure différents étages de 
concentration de données au niveau de chaque poste. 

Le système est compatible à chaque niveau de concentration des 
données avec le “système informatisé d'aide à la maintenance” de 
la SNCF (SIAM - ST). 

Le système est consultable au niveau de chaque centre 
d'appareillage ou poste, des locaux des équipes de maintenance, 
des locaux de l'établissement équipement et du réseau commuté 
par les agents chargés de la maintenance. L'ensemble des 
informations de la ligne est accessible depuis tout point de 
concentration supérieur ou égal aux postes. 

Les installations de sécurité et de signalisation seront toutes 
équipées de systèmes de télésurveillance. Les informations de 
télésurveillance seront renvoyées sur :  

·  le centre de supervision des télécommunications pour celles 
concernant les transmissions et GSM-R, 

·  un centre de supervision actuellement à l'étude sur l'ouest de 
la France pour les autres informations. 

 

1.5.1.8. Télécommande et télé-contrôles des sous-stations, 
des postes et interrupteurs de ligne 

Le Régulateur “Energie” du Central Sous Stations (CSS) est relié 
aux postes de traction pour télécommander et contrôler la 
distribution du courant de traction.  

Les différents postes de traction à télécommander et à raccorder 
sont : 

·  les sous-stations, 

·  les postes de sectionnement et de mise en parallèle, 

·  les postes de sous - sectionnement et de mise en parallèle, 

·  les postes de mise en parallèle. 
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Ces postes comportent ou non des autotransformateurs 2 x 25 kV. 
Deux groupes de circuits sont réservés pour la transmission de 
TC/TK Traction : 

·  les circuits reliant le Régulateur “Energie” à chaque sous-
station, qui possèdent un équipement “Normal” et un 
équipement “Secours” reliés chacun par un circuit point à 
point empruntant un chemin différent ; 

·  les circuits reliant le Régulateur “Energie” à chaque poste de 
traction autre que des sous-stations en point à point ou 
regroupés par voie diffusion / collecte. 

Ces liaisons sont sécurisées de la même façon que les liaisons de 
signalisation. 

 

 

��� �  Câbles de signalisation 
 

1.5.1.9. Liaisons téléphoniques nécessaires à l’aiguilleur 
(au PCD) 

Ces liaisons sont les traits d'union entre les aiguilleurs de la LGV et 
les points suivants : 

·  les postes ; 

·  les centres de signalisation situés le long de la LGV ; 

·  les postes de traction situés le long de la LGV ; 

·  les postes d'aiguillage situés sur ligne classique donnant 
accès à la LGV ; 

·  les régulateurs de trafic concernés ; 

·  les Régulateurs Energie des CSS ; 

·  les postes téléphoniques d'extérieur, des deux côtés des 
voies, situés : 

o au droit des postes de bifurcation, d'évitement et de 
communication ; 

o aux têtes des tranchées couvertes ; 

o à chaque repère NF (il n'y aura qu'un seul équipement 
pour un repère du sens normal et le repère de 
contresens de la même voie dépendant du même joint 
électrique) ; 

o en certains points particuliers (Commutateurs de 
Protection, Annulations de transit, Commutateurs de 
manœuvre en secours des aiguilles, …). 

 

1.5.1.10. Liaisons téléphoniques nécessaires au régulateur 
énergie (au CSS) – Alarme traction 

Ces liaisons sont les traits d'union entre le Régulateur Energie et 
les points suivants : 

·  les aiguilleurs du PCD ; 

·  les sous-stations et les postes de sectionnement ; 

·  les postes et centres de signalisation ; 

·  les aiguilleurs des postes situés sur ligne classique donnant 
accès à la LGV ; 

·  les régulateurs Energie encadrants ; 

·  les locaux caténaires situés sur la LGV ; 

·  les postes téléphoniques d'extérieur, des deux côtés des 
voies, situés : 

o au droit des sous-stations, postes de sectionnement et 
postes de mise en parallèle ; 

o à proximité des sections de séparation entre centraux 
sous-stations (un téléphone d'alarme avec chacun des 
régulateurs “Energie” encadrant) ; 

o au droit des postes et centres de signalisation ; 

o aux têtes et à l'intérieur des tranchées couvertes, au 
pas maximum de 1 000 m ; 

o à chaque signal ou repère (il n'y aura qu'un seul 
équipement pour un repère de sens normal et le repère 
de contresens de la même voie dépendant du même 
joint électrique. Si un commutateur de protection est 
associé à l'un de ces repères, le téléphone de ce 
commutateur suffit). 

Le pas maximum entre deux téléphones est de 1 500 m (tolérance 
jusqu'à 1 800 m). 

 

1.5.1.11. Radio sol-trains 

Les circuits Radio Sol - Trains permettent de mettre en 
communication le mécanicien et/ou l'agent de train circulant sur la 
LGV avec : 

·  le personnel au sol, 

·  les autres mécaniciens des trains situés dans la même zone 
de couverture environnante. 

De plus, des échanges de données entre les mobiles et le sol sont 
nécessaires pour certaines applications. Ces fonctions sont 
réalisées par le système GSM-R. 

 
��� �  Schéma de principe d’un site GSM-R 

 

1.5.1.12. Autres liaisons pour les équipements de 
signalisation 

Liaisons au module de gestion des protections (MGPt) 

Ces liaisons sont utilisées pour l'échange des dépêches de 
consignation C et/ou de protection ZEP. L'utilisation d'un serveur 
vocal accessible depuis la ligne par GSM-R dispense maintenant 
des prises en ligne. 

 

Détection boites chaudes 

La liaison est assurée par un circuit de transmission de données 
point à point sécurisé. Les dessertes seront effectuées par les 
systèmes décrits plus loin. 

 

Système informatisé d’aide à la maintenance 

En liaison avec les systèmes signalisation et énergie afin d'en 
permettre la maintenance, un système informatisé d'aide à la 
maintenance peut permettre le rapatriement des informations 
nécessaires à la maintenance et éventuellement une télé-
intervention. 

Ces informations sont transmises au centre de supervision V. 

 

Maintenance 

Le réseau GSM-R permet aux agents exploitant le réseau de 
communiquer entre eux lors des opérations de maintenance 
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préventive ou corrective au niveau des installations des postes et 
centres. 

 

Transport d’images 

Des liaisons vidéo peuvent être acheminées pour les besoins de la 
télésurveillance. 

 

1.5.1.13. Principes généraux de transmission 

a) Généralités 

Afin de réaliser la desserte de l'ensemble des circuits décrits 
précédemment, il est nécessaire de disposer tout au long du 
parcours de la ligne nouvelle d'un réseau de support ayant les 
caractéristiques suivantes : 

·  une grande disponibilité ; un incident quelconque sur ce 
réseau ne doit pas perturber les applications supportées. 
Pour cela, il est hiérarchisé et organisé sous forme 
d'anneaux sécurisés. L'option choisie est d'assurer cette 
sécurisation en utilisant ou en complétant les réseaux 
installés sur les lignes environnantes ; 

·  une grande flexibilité afin de s'adapter aux évolutions ; 

·  une souplesse d'exploitation : gestionnaires centralisés pour 
la télé - configuration et la supervision des alarmes. 

 

Pour atteindre ces objectifs, le réseau de support est constitué des 
principaux éléments suivants : 

·  un câble homogène à fibres optiques desservant les points 
particuliers de la ligne (postes signalisation, postes traction, 
guérites radio, etc..). Ce câble est dimensionné sur les LGV à 
36 Fibres Optiques au moins. 

·  localement un câble homogène à quartes “cuivre” est utilisé 
pour la desserte de certains équipements de pleine ligne ; 

·  des équipements d'accès installés dans tous les points 
particuliers de la ligne pour collecter les différents circuits à 
acheminer vers le poste de commandement ; 

·  un réseau GSM-R assurant la couverture radio de la ligne ; 

·  des équipements constituants le réseau de transport à haut 
débit (SDH par exemple) pour collecter les différents 
tronçons du réseau d'accès pour les acheminer vers le poste 
de commandement. 

 

b) Sécurisation des circuits 

Afin de satisfaire les critères de disponibilités requis pour les 
installations, la sécurisation des circuits est organisée selon 
différents principes et se traduit, en cas de défaut, par trois modes 
de fonctionnement : 

·  mode transparent : le fonctionnement de l'application reste 
normal ; 

·  mode dégradé : Une dégradation des performances apparaît, 
les applications sont gérées selon un ordre de priorité ; 

·  mode de non fonctionnement : l'application est en panne. 

 

c) Pré-positionnement des plateformes GSM-R 

Il n’est pas proposé à ce stade d’étude de pré-positionnement des 
plateformes GSM-R. Les stades ultérieurs d’étude permettront de 
procéder à une présélection des sites les plus adaptés, en fonction 
des contraintes topographiques (insertion dans le milieu), et des 
ouvrages d’art équipant la ligne (tunnel ou tranchées couvertes 
notamment). 

Pour les tunnels et les tranchées couvertes, il est nécessaire de 
disposer d'une plate-forme GSM-R à chaque extrémité. Dans le cas 
où la longueur du tunnel est supérieure à 800m (600m dans le cas 
d'une couverture mutualisée avec les opérateurs GSM publics), des 
équipements répéteurs sont à installer à l'intérieur. De plus, le 
décret N° 2006- 165 du 10 février 2006, précise que  les tunnels 
doivent être compatibles avec la transmission des réseaux radio 
ANTARES et ACROPOL. 

 

d) Description et répartition des sites GSM-R 

Sur une plate-forme GSM-R, les équipements de 
télécommunications (radio et transmission) et d'énergie sont 
implantés dans une guérite (3 x 6m) positionnée à proximité 
immédiate d'un pylône d'empattement de 6 mètres par 6 mètres 
supportant les antennes. 

La surface nécessaire à l'implantation d'une plate-forme GSM-R est 
de 10m par 20m. Pour la phase chantier un accès pour véhicule 
lourd (camion et grue) est à prévoir. Pour la maintenance ultérieure 
des installations, un emplacement est à prévoir sur la plate-forme 
pour le garage d'un véhicule avec groupe électrogène. 

 

e) Descriptif du pylône  

Les pylônes seront soit du type tubulaire, soit du type treillis. Leur 
hauteur nominale est de 30 mètres. 

Les dimensions maximales du massif du pylône sont de 6m x 6m, 
pour une profondeur de 1,2 m. Le poids maximum du pylône est de 
8 tonnes. La mise en place du pylône se fait en 2 fois et nécessite 
une grue de 25 tonnes (flèche de 20 m), à condition de pouvoir 
accéder à proximité du massif. 

Il serait possible d'utiliser des pylônes monotubes si des contraintes 
environnementales le nécessitaient. Les dimensions du massif 
seraient alors équivalentes. 

 

f) Descriptif de la guérite 

Les guérites utilisées sont autoportantes. Leur dimension est de 3 
m x 6 m pour une hauteur de 2,5 m. Elles sont à positionner au 
plus près du pylône. Leur poids est de 10 tonnes.  

La mise en place de la guérite nécessite une grue de 25 tonnes 
(flèche de 20 m), à condition de pouvoir accéder à proximité du 
massif. 

L'énergie électrique est fournie par un raccordement au réseau 
220V EDF. 

 

g) Sécurisation du réseau  

L'hypothèse est faite dans ce document que le réseau GSM-R est 
sécurisé par un système de double couverture radio similaire à 
celui mis en place sur LGV EST. Chaque site contient 2 BTS co-
localisées fonctionnant en parallèle. 

 

h) Densité et répartition des sites 

Le choix des sites potentiels se fera en 2 étapes : 

·  mutualisation des sites déjà pressentis pour des 
aménagements “équipements ferroviaires” de type SEI, CAI 
ou SSta pour lesquels les problématiques foncières, 
d'accessibilité “lourde” et de raccordement EDF sont déjà 
prises en compte, 

·  choix de sites intermédiaires potentiels. 
 

Sur l'installation définitive, la distance inter sites sera d'environ 5,5 
km, cette distance inter sites est issue du retour d'expérience 
acquis sur des projets similaires. 

Dans l’hypothèse d’un tracé LGV Poitiers-Limoges original de 115 
km maximum, la couverture radio nécessitera à minima une 
vingtaine de sites dédiés. 

1.6. Installations pour la maintenance 
Le référentiel technique applicable est l'IN 3299 (EF 0 E) - 
Référentiel pour la réalisation des LGV, partie Equipements 
Ferroviaires - Maintenance édition du 30-04-2006. 

Une base est constituée de bâtiments (abris de brigade, ateliers, 
locaux outillage, garages de véhicules) de parkings et d'un parc à 
matériaux. 

Elle comprend généralement en plus 3 voies éclairées et non 
électrifiées de 300m de longueur utile pour le garage, la formation 
des trains travaux et le stationnement d'une rame de ballast de 
secours. 

Ces installations pourront le cas échéant être jumelées avec la 
base travaux initialement prévue pour la construction de la ligne. 

Ces installations de maintenance jalonnent la ligne à grande 
vitesse à intervalles réguliers. Sur les précédents LGV françaises, 
cet intervalle est de 40 à 50km. 
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1.7. Répartition des coûts des Equipements 
Ferroviaires 

 
Les différents postes de couts liés aux équipements ferroviaires 
sont les suivants : 

·  Raccordement RTE : poste recouvrant le cout de 
raccordement de(s) (la) sous-station(s) au réseau RTE, 

·  Alimentation Traction : poste recouvrant la pose et la 
fourniture des systèmes EALE, 

·  Voie : poste de pose et fourniture de la voie, 

·  Caténaires : poste recouvrant la pose et fourniture des 
systèmes IFTE, 

·  Base Travaux : poste recouvrant la réalisation des 
installations de la base travaux, son exploitation et la gestion 
de la sécurité des circulations sur la zone gérée par la base 
travaux, 

·  Télécom : fourniture et pose des installations de 
télécommunication, 

·  Signalisation : Fourniture et pose des équipements de 
signalisation. 

 
Ces postes de couts sont ventilés de la manière indicative  
suivant : 

 

Ventilation des montants des marchés travaux et fou rnitures 
Equipements Ferroviaires sur LGV 

(hors MOE et MOA)

Voie
41%

Caténaire
10%

Telecom
2%

Signalisation
19%

Raccordement 
RTE
4%

Alimentation 
traction

7%

Base Travaux & 
exploitation

17%
 

 

 

 

 

 

 

1.8. Synoptique des Installations Ferroviaires 
 

Début 
de LN

Fin de 
LN

 max 75 km

 25 km  25 km  25 km

linéaire selon ZPP  (entre 105 et 115 km)

 
Ce synoptique de principe n’est pas à ce jour finalisé. Il sera 
précisé en fonction de la Zone Préférentielle de Passage retenue. 
La position des voies et des appareils présentée est donc, à ce 
jour, des plus indicatives. 

A l’issue de l’étape 1 des  études, un synoptique des Installations 
Ferroviaire, explicitant la longueur totale de la Ligne Nouvelle, la 
longueur et la localisation de la voie double, le nombre et la 
position des voies d’évitement devra être validée. 
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Ce chapitre de la pièce technique consiste à présenter les 
hypothèses, l’organisation nécessaire et les outils nécessaires 
(des) base(s) travaux à la construction de la Ligne à Grande 
Vitesse Poitiers-Limoges. 

2.1. Hypothèses structurantes pour la base 
travaux 

La base travaux se présente généralement sous la forme d’un 
vaste espace plan total de 25 à 35 ha, surface variable selon les 
fonctions essentielles à assurer, la vitesse de pose des 
équipements ferroviaires et l’allotissement des marchés travaux. 
Elle est reliée d’une part au réseau ferroviaire classique exploité, et 
d’autre part à la Ligne Nouvelle en cours de construction. Elle est 
également desservie par voie routière. 

2.1.1. Pose de la voie sur le chantier LN 

La vitesse de pose moyenne de la voie est généralement fixée pour 
une LGV à 1100 m/j (550 m/j de voie double). La progression des 
chantiers depuis la base travaux pourra être adaptée en fonction de 
sa localisation. 

2.1.2. Stratégie d’approvisionnement 

Une stratégie d’approvisionnement des différents matériaux 
constitutifs de la plateforme devra être étudiée, sur la base des 
hypothèses de tracé diverses encore en cours de réflexion. Des 
opportunités pourront être cernées en fonction  de la proximité et 
de la disponibilité des infrastructures proches de la LN, tant 
routières et autoroutières que ferroviaires. Un extrait de carte ci-
après précise les principaux corridors d’approvisionnement 
envisageables. 

Sur le modèle de stratégie d’approvisionnement adoptée pour la 
LGV Rhin-Rhône Branche Est (LGV RR-BE), en fonction de la 
vitesse de pose retenue, on peut également estimer un 
acheminement ferroviaire pour les éléments suivants : 

·  le ballast, 

·  les traverses, 

·  les Longs Rails Soudés (rails de longueurs 80 ou 400 m), 

·  appareils de voie, appareil de dilatation et pièces joints garde 
ballast, 

·  potentiellement des matériels divers SES, menus matériels 
de voie (platelage, traversées piétons…), tourets de câbles et 
caténaires. 

Une étape ultérieure d’étude consistera à évaluer le nombre de 
trains amenés à entrer dans la base travaux chaque jour pour 
assurer l’approvisionnement des éléments cités plus haut. 

2.1.3. Stratégie de pose 

On distinguera dans la stratégie de pose les modes employés : 
ferroviaires et routiers. Si l’on se réfère à la stratégie déployée pour 
la LGV RR-BE, on peut alors proposer une répartition telle que  

·  Les activités réalisées par voie ferroviaire sont : 

o la pose de la voie, 

o le déroulage, le pendulage, le réglage de la caténaire. 

·  Les activités réalisées par voie routière sont : 

o le déroulage de câbles, 

o la pose des caniveaux SES, 

o la fouille, béton et matage des poteaux caténaires, 

o la pose des équipements de signalisation, des 
équipements des Installations Fixes de Traction 
Electrique, 

o annexes, notamment la construction de bâtiments, la 
pose de l’éclairage, le petit génie civil associé ….. 

Une étape ultérieure d’étude consistera à évaluer le nombre de trains 
amenés à sortir de la base travaux chaque jour pour assurer la 
fourniture en matériaux du chantier de Ligne Nouvelle. 

 

2.1.4. Exploitation de la ligne classique attenante 

En cas d’approvisionnement par la voie ferroviaire. 

 
 Voies ferrées actuelles  Routes principales 
 Localités   Routes secondaires  
 

 

2.2. Fonctionnalités assurées sur la base travaux 
2.2.1. Besoins fonctionnels principaux 

D’une manière générale, une base travaux doit assurer 
principalement les fonctions suivantes : 

·  recevoir les trains d’approvisionnement, 

·  former les trains de travaux et les expédier sur chantier, 

·  assurer la maintenance du matériel roulant (engins moteurs 
et wagons) et des engins de travaux, 

·  ravitailler (en carburant, huiles, etc. …) le matériel roulant et 
les engins de travaux, 

·  permettre la circulation des trains sur la base travaux et le 
chantier Ligne Nouvelle en sécurité, 

·  assurer les activités des zones appelées « parcs 
spécialisés ». Chaque zone est dédiée à une activité 
spécifique (voie, caténaire, signalisation…), 

·  assurer sa propre logistique, 

·  permettre les communications par téléphone ou par radio sur 
le périmètre géré par la Base Travaux, 

·  sécuriser les différents sites la composant, 

·  permettre le travail de nuit par un éclairage approprié. 

 

2.2.2. Fonctionnalités optionnelles de la base travaux 

Sur le modèle des études menées sur la base travaux déployée 
pour la LGV RR-BE, il est également possible d’envisager des 
options complémentaires aux fonctionnalités principales de la base 
travaux : une base vie, une usine de fabrication de traverses béton, 
une usine de soudure de LRS sur Base. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Juin 2009 – Dossier de Fin d’Etape1   Pièce Technique A10 - Equipements ferroviaires sur la LGV  - Page 15 sur 16 

 

2.3. Principes d’exploitation de la base travaux et  
du chantier ligne nouvelle 

Pour répondre aux besoins fonctionnels exprimés précédemment, 
la base travaux pourrait suivre les règles de conception présentées 
dans le synoptique ci-après. 

 

D’une manière générale, le choix de positionnement de la base 
travaux est réalisé en tenant compte de paramètres variés, tels 
que :  

·  sa position sur la Ligne Nouvelle : impacts directs sur la 
stratégie de pose des Equipements Ferroviaires, 

·  son possible raccordement au Réseau Ferré National : 
influence sur les stratégies d’approvisionnement, et sur la 
répartition des fonctionnalités de la base travaux sur des 
sites du RFN préexistant, 

·  son placement par rapport aux axes ferroviaires et leurs 
caractéristiques techniques : réserves de capacité, profil et 

courbes plus ou moins favorable au transit des trains 
affluents vers la base, 

·  la proximité par rapport aux sites de départ des trains 
d’approvisionnement (carrières de ballast, usines de soudure 
de rails, traverses, …), 

Généralement, la base travaux est localisée autant que possible au 
centre de gravité de la ligne dans un point adéquat à l’alimentation 
des différentes fournitures des marchés de travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte tenu des critères cités plus haut, une hypothèse pourrait 
consister à positionner la base travaux aux abords de Limoges. 

Les hypothèses de Zones de Passage Préférentiel (ZPP) prévoient 
en effet toutes un raccordement de la LGV Poitiers – Limoges au 
Nord de la gare de Limoges-Bénédictins, sur la ligne classique 
existante à double voie électrifiée n° 590000 du Ré seau Ferré 
National (radiale nord-sud Orléans – Limoges – Montauban, 
également appelée « POLT »). Cette ligne est moins chargée que 
celle Paris-Bordeaux, et offre une réelle réserve de capacité. 

Dans ce contexte, et de manière à optimiser les acheminements de 
matériaux (donc l’approvisionnement des chantiers) par la voie 

ferroviaire, on pourrait envisager de placer la base travaux à la 
proximité de la conjonction de ces deux lignes. 

Le complexe ferroviaire de Limoges présenterait des opportunités 
foncières, notamment dans le secteur de Puy-Imbert (faisceau de 
Ventenat, ou triage de Puy Imbert d’une superficie approximative 
de 8.4 hectares). On pourrait des lors envisager le positionnement 
de certaines des fonctions de la base travaux sur le site de Puy-
Imbert, les autres fonctionnalités pourraient alors être localisées sur 
une base allégée le long de la ligne en construction ou de la ligne 
classique. 

Ce positionnement de base travaux dérogerait avec les principes 
généralement admis pour construction de Ligne Nouvelle en 
France. 

En effet, les fonctionnalités de la base travaux localisées au nord 
de Limoges ne seraient pas ni connectées directement au chantier 
de la LN, ni localisées en son milieu. Les trains de travaux 
alimentant le chantier seraient donc amenés à transiter par le 
Réseau Ferré National, sur une distance allant de 1.6 à 9.3 km 
selon les zones de raccordement envisageables sur l’axe classique 
Paris-Toulouse (PT0, PT1, PT2 et PT3). 
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Source : Renseignements Techniques n° 4203 (Château roux – Limoges 
Bénédictins). 

 

A ce stade de la réflexion, les implications associées à cette 
solution sont les suivantes : 

·  Capacité  : les trains du chantier de ligne nouvelle transitant 
par le RFN s’ajouteront aux trains déjà présents (TER 
Limousin, Corail Teoz Paris-Toulouse, trains de Fret, …). On 
devra donc s’assurer au préalable de l’existence de marges 
de capacité suffisante sur la ligne Châteauroux-Limoges, 
pour que l’afflux de trains de travaux ne mette pas en péril la 
robustesse de la ligne. 

·  Commande des circulations  : l’emprunt du RFN par les 
trains travaux conduit à associer le Poste de commande de 
la ligne classique au pilotage des trains de travaux, lors de 
leurs évolutions entre base travaux et point de raccordement. 
Cette configuration risque de contraindre l’exploitation de ces 
trains, puisqu’ils risquent d’être assujettis à des sillons 
« officiels » et tracés, d’où une souplesse d’exploitation 
éventuellement réduite. A défaut, des plages de fermeture 

partielle de la ligne d’une durée limitée en début ou en fin de 
journée pourraient être envisagées. 

·  Stratégie de pose : la position excentrée de la base travaux 
conduit à envisager une stratégie de pose linéaire des 
éléments, de Limoges vers Poitiers. On ne pourra pas 
entamer plusieurs fronts simultanément. 

 

Un des objet de l’étape 2 des études sera d’affiner le 
positionnement de(s) éventuelle(s) base(s) travaux de la ligne, en 
fonction de la ZPP retenue. 
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